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NOTE DU PRESIDENT DU COBSEIL DE SECURITE 

1. Le R&ident de la Commirsion d’enqu&c du Conseil de rbcurit6 cr66e en l pplieetion 
de la résolution 496 (1981) m’a inforer que 10 Comisaion avait reçu le 7 reptembre et 
le 5 octobre 1982 de 1s Mimsion permanente de la R6publiquc dem Seychelles et de 1s 
Mission permanente de l’Afrique du Sud, rerpectirement, copie dee pro&-verbaux den 
procédures judiciairer pertinenter. La Conmusuion a commd l’examn de ceo documents 
conformément au mandat qui lui a 6tC confié dune la rbsolution 507 (1982) mai8 n’a pas 
(té en memre d’achever 6ea travaux en rairon de 1s longueur du prorh-verbal 
sud-africain, qui comptt plua de 4 000 pages. Eh con&quence, la Commieeion a demandb 
qu’un nouveau délai lui soit accord6 pour la pr&entation de mon rapport cormpl6meataire. 

2. A l’issue de conrultrtiom officieuse6 sur cette quretion, il ert apparu qu’aucun 
membre du cOnroi1 de rkurit6 ne voyait d’objection a la demande de la Comiclrion et le 
p&si&& & la Cdrrion a 6té inform6 que le Conreil avait octroyb a la Comimrion un 
d6lai suppl6mentaire de deux remaiher r’achwant 1 la ri-aovabre 1982. 
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